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Une année de reprise  
 
La pandémie a heureusement diminué et si le premier trimestre était toujours 

sous protection des masques et des protocoles sanitaires à partir de janvier nous 

avons repris une activité normale et donc intense. 

 

Nous avions craint à la suite de la pandémie et de l’interruption des cours 

présentiels une chute du nombre d’adhérents. 

Cela a eu lieu non pas pour les cours individuels mais pour les orchestres qui 

sont la base de notre modèle économique : Piel Canela, le Groove, Traverse et 

l’orchestre adulte débutant n’ont pas survécu.  

Les autres groupes ont tenu en particulier Yemajazz et Acoustic Band malgré 

l’impossibilité au départ d’utiliser la salle Bernstein en travaux d’isolation 

acoustique. Un nouvel ensemble de musique de chambre a toutefois pu être 

monté en plus cette année. 

 

Financièrement les exonérations d’URSSAF, le maintien des subventions de la 

Métropole et du Département et l’aide efficace de notre comptable dans le dédale 

des subventions nous ont maintenu à flot en maintenant les salaires des 

enseignants et de Claire à l’administration et en conservant un équilibre 

financier. 

 

Sur le conflit de nuisance sonore nous opposant à notre voisine le dossier a bien 

évolué : les travaux acoustiques effectués par la mairie de Toulouse ont permis 

la réouverture de la salle et son utilisation avec réduction du niveau sonore.  



AG du 22 juin 2022 

Rapport financier année civile 2021 

 

 
Les Ateliers Musicaux - 1 rue Quilméry 31300 Toulouse 

05 61 59 29 42 - administration@ateliersmusicauxtoulouse.fr - Siret : 322 030 693 000 38 

De nombreuses réunions avec le soutien du maire du quartier St Cyprien ont 

accéléré les travaux sous condition d’une renégociation du contrat avec la 

contrepartie de majoration du loyer. A noter que cet épisode a conforté les 

relations avec la mairie et les comités de quartier. Cette négociation est toujours 

en cours. 

Du côté du procès il est toujours en cours, repoussé plusieurs fois mais nous 

avons prévu les coûts induits ce qui ne nous mettra pas en péril quelle qu’en soit 

l’issue.  

 

A partir de janvier 2022 l’école a repris son régime de croisière à savoir concerts 

en salle San Subra (élèves, soutien à l’Ukraine, Bal, fin d’année, etc.), à 

l’extérieur (marché st Cyprien, fête de quartier, Bijou, Ecole la Prairie, Course 

de caisses à savon, Carnaval des enfants, Fête de quartier St Cyprien, etc.) 

Mais également mise à niveau de conformité de l’administration reposant sur 

l’efficacité de Claire : site maintenu à jour, élections des délégués du personnel, 

entretiens des salariés, communication avec les adhérents, demande de 

renouvellement d’agrément jeunesse et sport et remplacement du matériel 

obsolète. 

 

Perspectives 

• Relancer l’activité d’orchestres  

• Accueil des élèves sortant du programme DEMOS dans un cursus 

spécialisé mais répondant aux exigences des critères de bourse du Conseil 

Départemental. 

• Faire un audit sur l’efficacité de notre modèle économique 

• Remplacer les départs de profs : batterie, violoncelle, éveil et chant 

• Recruter un nouveau prof de piano anticipant des départs à la retraite 

• Stimuler des projets de stages, de concert  

• Mettre à niveau nos tarifs d’inscription en restant modéré 

 


